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Par décret n° 2009-287 du 2 février 2009. 

Monsieur Béchir Kraiem, professeur principal hors classe 
de l’enseignement, est chargé des fonctions de directeur 
régional de l’éducation et de la formation à Ben Arous. 

En application des dispositions de l’article 4 du décret 
n° 2007-463 du 6 mars 2007, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages alloués à un directeur général 
d’administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-288 du 2 février 2009. 

Monsieur Chokri Wanes, professeur principal de 
l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur régional de l’éducation et de la formation à Sousse. 

En application des dispositions de l’article 4 du décret 
n° 2007-463 du 6 mars 2007, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages alloués à un directeur général 
d’administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-289 du 28 janvier 2009. 

Madame Lamia Ayadi, professeur de l’enseignement 
secondaire, est chargée des fonctions de chef de service du 
contentieux du personnel à la sous-direction des affaires 
contentieuses à la direction des affaires juridiques et 
contentieux au ministère de l’éducation et de la formation. 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-290 du 2 février 2009. 

Monsieur Mustapha Ben Souayeh, professeur principal, 
est maintenu en activité pour une période d’une troisième 
année, à compter du 1er février 2009. 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 

ET DE LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-291 du 2 février 2009. 

Monsieur Khaled Ben Romdhane, directeur de 
recherches archéologiques et historiques, est maintenu en 
activité pour une période d’une année, à compter du 1er  
mars 2009. 

 

 

MINISTERE DE L'EMPLOI 

ET DE L'INSERTION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES 

 

Décret n° 2009-292 du 2 février 2009, fixant le 
domaine d’application de l’avance sur la taxe de 
formation professionnelle, son taux, les 
conditions et les modalités de son bénéfice, ainsi 
que le domaine d’application, les modalités et les 
conditions de bénéfice des droits de tirage. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances et du ministre 
de l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes, 

Vu, le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 
30 avril 1966, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 

complété et notamment la loi n° 2007-19 du 2 avril 2007, et 
notamment son article 364, 

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant loi de 
finances pour la gestion 1989, et notamment ses articles 31 
(nouveau) et 33 (nouveau), ensemble les textes qui les ont 
modifiés ou complétés et notamment la loi n° 2007-69 du 
27 décembre 2007, relative à l’initiative économique, 

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant loi de 
finances pour l’année 2000 et notamment ses articles 17 et 
18, ensemble les textes qui les ont modifiés ou complétés et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative 
à l’initiative économique, 

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 
l’initiative économique, et notamment son chapitre VI, 

Vu la loi n° 2008-10 du 11 février 2008, relative à la 
formation professionnelle, 

Vu le décret n° 93-696 du 5 avril 1993, fixant les 
critères et les modalités d’octroi des ristournes au titre de la 
taxe de la formation professionnelle, 

Vu le décret n° 94-2372 du 21 novembre 1994, fixant le 
barème d’octroi des ristournes sur la taxe de la formation 
professionnelle, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret 2001-212 du l5 janvier 
2001, 

Vu le décret n° 98-386 du 10 février 1998, fixant 
l’organisation administrative et financière, ainsi que les 
modalités du fonctionnement du centre national de 
formation continue et de promotion professionnelle, tel 
qu’il a été modifié par le décret n° 2004-402 du 24 février 
2004, 

Vu le décret n° 2001-1993 du 27 août 2001, portant 
création d’un programme national de formation continue, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises et les 
établissements publics à caractère non administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2008-3737 du 11 décembre 2008, 

Vu l’avis du ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Chapitre premier 

Dispositions générales 

Article premier - Le présent décret fixe le domaine 
d’application, le taux, ainsi que les conditions et les 
modalités de bénéfice de l’avance sur la taxe de formation 
professionnelle. 

Il fixe, en outre, le domaine d’application, les modalités 
et les conditions de bénéfice des droits de tirage. 

Chapitre 2 

Le domaine d’application, le taux, les conditions et les 
modalités du bénéfice de l’avance sur la taxe de 

formation professionnelle 

Art. 2 - Les entreprises soumises à la taxe de formation 
professionnelle, dont le montant annuel de la taxe de 
formation professionnelle due au titre de l’année précédant 
l’année de réalisation des actions de formation est supérieur 
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ou égal à mille dinars, bénéficient de l’avance sur la taxe de 
formation professionnelle mentionnée à l’article 31 
(nouveau) de la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988 relative 
à la loi de finances pour l’année 1989 telle que modifiée par 
la loi n° 2007-69 de 27 décembre 2007, relative à 
l’initiative économique. 

Art. 3 - Le taux maximum de l’avance sur la taxe de 
formation professionnelle est fixé à 60 % de la taxe due au 
titre de l’année précédente. 

Art. 4 - Les entreprises qui désirent bénéficier de 
l’avance sur la taxe de formation professionnelle sont 
tenues de déposer une déclaration auprès du service fiscal 
compétent dont relève l’entreprise concernée conformément 
à un modèle établi à cet effet, et ce, dans un délai ne 
dépassant pas la fin du mois de janvier de l’année 
concernée par la formation. 

Art. 5 - Les domaines d’utilisation de l’avance sur la 
taxe de formation professionnelle, les critères, et les 
montants de financement des activités de formation sont 
fixés par arrêté conjoint du ministre des finances et du 
ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 
jeunes. 

Art. 6 - L’entreprise ayant bénéficié de la déduction de 
l’avance est tenue de présenter aux services du centre 
national de formation continue et de promotion 
professionnelle, soit directement en contrepartie d’un 
récépissé, ou par lettre recommandée avec accusé de 
réception, un bilan pédagogique et financier des activités de 
formation réalisées, et ce dans un délai ne dépassant pas la 
fin du mois qui suit le mois au titre duquel le montant de 
l’avance a été totalement déduit, et au plus tard le 31 janvier 
de l’année qui suit l’année de déduction de l’avance. 

Art. 7 - Le bilan pédagogique et financier doit 
comprendre toutes les catégories d’activités de formation 
réalisées, le nombre et les catégories des bénéficiaires, les 
structures de formation qui ont réalisé la formation et les 
dépenses réelles y afférentes, et ce conformément à un 
modèle établi par les services du centre national de 
formation continue et de promotion professionnelle. 

Le bilan susmentionné doit être appuyé des justificatifs 
de paiement, de la déclaration mentionnée à l’article 4 du 
présent décret et du procès-verbal portant avis de la 
structure paritaire de représentation au sein de l’entreprise, 
sauf dans les cas où la création de cette structure n’est pas 
exigée par la législation en vigueur. 

Art. 8 - Le centre national de formation continue et de 
promotion professionnelle assure le contrôle pédagogique et 
financier des activités de formation mentionnées à l’article 
7 du présent décret. Les entreprises bénéficiaires et, le cas 
échéant, les structures de formation sont tenues de 
permettre aux agents dudit centre l’accès à tous documents 
et pièces justificatives relatifs aux activités de formation 
concernées. 

Les services du centre national de formation continue et 
de promotion professionnelle sont chargés de la vérification 
de la réalisation effective de l’activité de formation 
concernée. 

Art. 9 - Le centre national de formation continue et de 
promotion professionnelle établit une décision 
d’approbation des activités de formation réalisées par 

l’entreprise, ladite décision arrête les montants définitifs qui 
lui sont dus au titre de la déduction de l’avance sur la taxe 
de formation professionnelle, au vu du bilan pédagogique et 
financier et compte tenu des critères et conditions de 
financement. 

La décision est notifiée à l’entreprise concernée par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai 
maximum de 15 jours à compter du dépôt d’un bilan 
pédagogique et financier remplissant toutes les conditions 
requises. 

Ladite décision comprend un relevé détaillé des 
montants définitifs dus sur la taxe de formation 
professionnelle et ce dans la limite de l’avance utilisée. 

Art. 10 - L’entreprise ayant reçu la décision 
d’approbation mentionnée à l’article 9 du présent décret, est 
tenue de régulariser sa situation au regard de la taxe de 
formation professionnelle due au titre de l’année de 
réalisation des activités de formation, et ce, dans un délai 
maximum de 30 jours à compter de la date de réception de 
ladite décision. 

Toutefois, et dans le cas où l’avance excède les 
montants définitifs dus à l’entreprise tel que mentionné sur 
la décision d’approbation, celle-ci peut continuer à réaliser 
des activités de formation jusqu’à épuisement de ladite 
avance. 

L’entreprise est tenue, dans ce cas, d’actualiser le bilan 
pédagogique et financier qu’elle avait précédemment 
présenté, et ce dans un délai ne dépassant pas le 31 janvier 
de l’année qui suit l’année de déduction de l’avance. 

Art. 11 - L’entreprise peut adresser au ministre de 
l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes des 
réclamations sur les éléments ayant été pris en 
considération pour arrêter les montants définitifs qui lui 
sont dus au titre de la déduction de l’avance sur la taxe de 
formation professionnelle, et ce dans un délai maximum de 
60 jours à compter de la date de notification de la décision 
d’approbation. 

Le ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle 
des jeunes statue sur ces réclamations après avis de la 
commission mentionnée à l’article 17 du présent décret, 
ladite commission devant inviter l’entreprise à se faire 
représenter à ses travaux pour exposer ses observations y 
afférentes. 

Art. 12 - Toute réalisation non conforme aux indications 
du bilan pédagogique et financier mentionné à l’article 7 du 
présent décret entraîne la révision de la décision 
d’approbation précédemment notifiée à l’entreprise, 
laquelle est tenue au remboursement des montants de 
l’avance dont elle avait indûment bénéficié, majorés des 
pénalités de retard conformément à la législation en 
vigueur. 

Chapitre 3 

Le domaine d’application, les conditions et les modalités 
du bénéfice des droits de tirage 

Art. 13 - Le système des droits de tirage a pour objet de 
permettre aux entreprises économiques privées mentionnées 
ci-après de bénéficier d’un financement direct de la part de 
l’Etat au titre d’activités de formation réalisées au profit de 
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ses agents, en contrepartie de sa contribution à la formation 
initiale : 

- les entreprises dont le montant annuel de la taxe de 
formation professionnelle due est inférieur à mille dinars, 

- les entreprises dont le montant annuel de la taxe de 
formation professionnelle due est supérieur ou égal à mille 
dinars et qui n’ont pas utilisé le droit à l’avance, 

- les entreprises qui ont épuisé l’utilisation de l’avance 
sur la taxe de formation professionnelle, 

- les entreprises exonérées de la taxe de formation 
professionnelle, 

- les entreprises non soumises à la taxe de formation 
professionnelle conformément à la législation en vigueur, 

- les artisans et les entreprises de métiers. 

Art. 14 - Le financement dans le cadre du système des 
droits de tirage se limite aux activités de formation ci-après : 

- les études et consultations en formation, 

- la formation continue en Tunisie dans un cadre 
individuel ou collectif, 

- les actions collectives réalisées dans le cadre du 
partenariat avec les organisations professionnelles, 

- les actions de validation des acquis de l’expérience. 

Art. 15 - Le montant maximum des droits de tirage est 
égal au montant total des dépenses en formation initiale 
réalisées l’année précédant l’année durant laquelle a été 
déposée la demande de bénéfice des droits de tirage. 

Les montants maximum des utilisations des droits de 
tirage au titre du financement des activités de formation 
mentionnées à l’article 14 ci-dessus sont fixés par l’arrêté 
mentionné à l’article 5 du présent décret. 

Art. 16 - Les demandes de bénéfice des droits de tirage 
sont présentées conformément à un modèle établi par les 
services compétents du ministère de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle des jeunes. Ces demandes 
doivent notamment préciser la nature des activités de 
formation, leurs conditions de déroulement ainsi que leurs 
coûts prévisionnels. 

Art. 17 - Il est créé, au ministère de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle des jeunes, une commission 
chargée d’examiner les demandes présentées à titre 
individuel par les entreprises pour bénéficier du système 
des droits de tirage, et ce pour les activités de formation 
dont le coût prévisionnel est égal ou supérieur à 50 mille 
dinars. 

Ladite commission examine également les projets de 
conventions mentionnées à l’article 23 du présent décret, 
dont le coût prévisionnel est égal ou supérieur à 100 mille 
dinars. 

La commission examine, en outre, les projets de 
conventions mentionnées à l’article 23 du présent décret, et 
ce dans les cas où les conventions concernent des 
entreprises installées dans plus d’un gouvernorat. 

Elle examine, en outre, les réclamations des entreprises 
sur les éléments ayant été pris en considération pour arrêter 
les montants définitifs dus à l’entreprise au titre de la 
déduction de l’avance sur la taxe de formation 
professionnelle mentionnés à l’article 9 ci-dessus. 

La commission comprend, sous la présidence du 
ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 
jeunes ou de son représentant, les membres suivants : 

- un représentant du ministère de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle des jeunes, 

- un représentant du ministère l’éducation et de la 
formation, 

- deux représentants du ministère des finances, 

- un représentant du centre national de formation 
continue et de promotion professionnelle, 

- un représentant de l’union tunisienne de l’industrie, du 
commerce et de l’artisanat, 

- un représentant de l’union générale tunisienne du 
travail, 

- un représentant de l’union tunisienne de l’agriculture 
et de la pêche. 

Le président de la commission peut faire appel à toute 
personne jugée compétente pour participer à titre consultatif 
aux réunions de la commission. 

La commission se réunit, sur convocation de son 
président, pour délibérer sur les questions relevant de sa 
compétence et inscrites à un ordre de jour transmis à tous 
ses membres sept jours au moins avant la date de la 
réunion. 

La commission ne peut valablement se réunir qu’en 
présence de la majorité de ses membres. 

Les avis et les propositions de la commission sont émis 
à la majorité des voix des membres présents. En cas de 
partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le secrétariat de la commission est assuré par le centre 
national de formation continue et de promotion 
professionnelle. 

Art. 18 - Il est créé, au sein de chaque direction 
régionale de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 
jeunes, une commission chargée d’examiner les demandes 
présentées, à titre individuel par les entreprises pour 
bénéficier du système des droits de tirage, et ce, pour les 
activités de formation dont le coût prévisionnel est inférieur 
à 50 mille dinars. 

Ladite commission examine, en outre, les projets de 
conventions mentionnées à l’article 23 du présent décret, 
dont le coût prévisionnel est inférieur à 100 mille dinars. 

La composition et les modalités de fonctionnement de 
cette commission sont fixées par décision du ministre de 
l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes. 

Art. 19 - Le centre national de formation continue et de 
promotion professionnelle établit une décision 
d’approbation de financement des demandes présentées par 
les entreprises concernées à la lumière des avis de la 
commission concernée et dans la limite des montants dus 
calculés conformément aux dispositions de l’article 15 ci-
dessus. 

Art. 20 - Les dépenses afférentes à la réalisation des 
activités de formation au profit des entreprises mentionnées 
à l’article 13 du présent décret sont acquittées après 
achèvement de l’activité concernée et présentation à cet 
effet d’un dossier comportant toutes les indications et les 
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pièces justificatives concernant l’activité de formation 
financée par les droits de tirage et à la lumière des résultats 
du contrôle réalisé par le centre national de formation 
continue et de promotion professionnelle. 

Art. 21 - Les entreprises bénéficiaires des interventions 
du système des droits de tirage sont tenues de présenter aux 
agents du centre national de formation continue et de 
promotion professionnelle tous documents et pièces 
justificatives relatifs à la réalisation des activités de 
formation mentionnées à l’article 14 ci-dessus. 

Art. 22 - L’entreprise ne peut, au titre de la même 
activité de formation, bénéficier des avantages prévus au 
présent chapitre et de l’avance sur la taxe de formation 
professionnelle ou de tous autres avantages accordés dans 
les domaines de l’insertion et de l’adaptation 
professionnelle et de la formation continue. 

Art. 23 - Nonobstant les dispositions de l’article 13 du 
présent décret, peuvent être financées dans le cadre du 
système des droits de tirage, les actions de formation 
continue réalisées collectivement dans le cadre de 
conventions de partenariat concernant plusieurs entreprises, 
établies entre le centre national de formation continue et de 
promotion professionnelle et les fédérations et unions 
professionnelles, sectorielles ou régionales, les chambres 
d’industrie et de commerce, ainsi que les centres 
techniques, les ordres et associations professionnels. 

Chapitre 4 

Dispositions finales 

Art. 24 - Les dispositions du présent décret entrent en 
vigueur à compter du premier janvier 2009. 

Art. 25 - Nonobstant les dispositions mentionnées à 
l’article 4 du présent décret, les entreprises qui désirent 
bénéficier de l’avance sur la taxe de formation 
professionnelle au titre de l’année 2009, peuvent déposer 
une déclaration auprès du service fiscal compétent dont 
relève l'entreprise concernée conformément à un modèle 
établi à cet effet, et ce, dans un délai ne dépassant pas la fin 
du mois de mars 2009. 

Art. 26 - Toutes dispositions antérieures contraires au 

présent décret sont abrogées et notamment : 

- le décret n° 93-696 du 5 avril 1993, fixant les critères 

et les modalités d’octroi des ristournes au titre de la taxe de 

la formation professionnelle, 

- le décret n° 94-2372 du 21 novembre 1994, fixant le 

barème d’octroi des ristournes sur la taxe de la formation 

professionnelle, 

- le décret n° 2001-1993 du 27 août 2001, portant 

création d’un programme national de formation continue. 

Art. 27 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes et le 
ministre de l’éducation et de la formation sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 2 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-293 du 29 janvier 2009. 

Monsieur Lassâad Labbassi, ingénieur en chef, est 

chargé des fonctions de directeur régional de l’emploi et de 

l’insertion professionnelle des jeunes de Tataouine. 

En application des dispositions de l’article 11 du décret 

n° 94-1218 du 30 mai 1994, l’intéressé bénéficie des 

avantages et indemnités alloués à un directeur 

d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-294 du 29 janvier 2009. 

Monsieur Hafedh Saâdaoui, administrateur en chef du 

service social, est chargé des fonctions de directeur régional de 

l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes de Seliana. 

En application des dispositions de l’article 11 du 

décret n° 94-1218 du 30 mai 1994, l’intéressé bénéficie 

des avantages et indemnités alloués à un directeur 

d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-295 du 29 janvier 2009. 

Monsieur Fathi Haouala, conservateur des bibliothèques 

ou de documentation, est chargé des fonctions de directeur 

régional de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 

jeunes de Sidi Bouzid. 

En application des dispositions de l’article 11 du décret n° 

94-1218 du 30 mai 1994, l’intéressé bénéficie des avantages et 

indemnités alloués à un directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-296 du 29 janvier 2009. 

Monsieur Hatem Rihani, administrateur, est chargé des 

fonctions de chef de l’unité des programmes de l’emploi à 

la direction régionale de l’emploi et de l’insertion 

professionnelle des jeunes de Kasserine. 

En application des dispositions de l’article 13 du décret 
n° 94-1218 du 30 mai 1994, l’intéressé bénéficie des 
avantages et indemnités alloués à un chef de service 
d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-297 du 29 janvier 2009. 

Madame Sonia Abdellatif, administrateur, est chargée 
des fonctions de chef de l’unité des programmes de 
l’emploi à la direction régionale de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle des jeunes de Bizerte. 

En application des dispositions de l’article 13 du décret 
n° 94-1218 du 30 mai 1994, l’intéressée bénéficie des 
avantages et indemnités alloués à un chef de service 
d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-298 du 29 janvier 2009. 

Monsieur Samir Kefi, administrateur, est chargé des 
fonctions de chef de l’unité des études et du développement 
à la direction régionale de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes de Kasserine. 




